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Aujourd'hui 24 octobre 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(sauf de 18h58 à 19h17 Madame FAYET)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique
DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER,
Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur
Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON,
Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles
CAZENAVE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame
Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François
BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur
Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Paola PLANTIER, Madame Laeticia JARTY, Monsieur
Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL,
Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Madame Alexandra SIARRI (présente à partir de 17h40)

 
Excusés :

 
Monsieur Hugues MARTIN, Monsieur Jean-Louis DAVID, Monsieur Michel DUCHENE, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Madame Chantal BOURRAGUE, Madame Ana marie TORRES, Madame Sylvie CAZES, Madame
Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT
 



 

 

PNRQAD - Bordeaux [Re]Centres convention de gestion
entre la Communauté Urbaine de Bordeaux et la Ville de
Bordeaux pour le versement des aides à la réalisation

d'équipements résidentiels dans le cadre de l'OPAH RU et
hôtels meublés. Signature de la convention. Autorisation.

 
 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les actions menées depuis 2002 dans le cadre de la Convention Publique d’Aménagement
confiant à la SEM InCité une mission d’amélioration de l’habitat sur le centre historique
(au travers notamment d’une première OPAH RU de 2002 à 2008) ont donné de premiers
résultats très encourageants.
 
Afin d’élargir et de repenser le projet dans une perspective plus globale, la Ville a lancé
un marché pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un nouveau projet urbain sur le centre
ancien de Bordeaux, à travers un nouveau cadre d’intervention, le Programme National
de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD – Bordeaux [Re]Centres). La
convention partenariale pluriannuelle (2011-2018) a été signée le 21 janvier 2011.
 
Une équipe pluridisciplinaire a été chargée en octobre 2010 de définir le projet urbain
Bordeaux [Re]Centres et par là même une vision prospective pour le centre ancien qui
s’intègre dans le projet Bordeaux 2030.
Le PACT HD, un des bureaux d’études de l’équipe projet urbain, était plus particulièrement
en charge de la réalisation des deux études pré-opérationnelles d’OPAH :

- une étude pré-opérationnelle d’OPAH complémentaire à celle réalisée par la SEM
InCité en 2008, afin d’adapter les objectifs qualitatifs et quantitatifs aux nouvelles
priorités de l’Anah et d’intégrer des objectifs en matière de lutte contre l’habitat
indigne et la précarité énergétique ;

- une étude pré-opérationnelle d’OPAH Hôtels meublés dans l’optique de mettre en
œuvre un projet de soutien de ce secteur hôtelier menacé de disparition progressive.



 

 
Ainsi, plusieurs objectifs stratégiques ont été définis, notamment :

- Lutter contre l’habitat indigne et le mal logement,
- Endiguer le processus de fermeture progressive des hôtels meublés,
- Favoriser la diversification du parc immobilier,
- Lutter contre la précarité énergétique et améliorer la performance énergétique des

logements,
- Favoriser la mise en place d’équipements résidentiels (locaux communs, places de

stationnement).
 
Les objectifs quantitatifs globaux sont estimés à :

- La réhabilitation de 235 logements occupés par leur propriétaire,
- La réhabilitation de 300 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés,
- Le traitement d’un potentiel de 13 hôtels meublés en activité, ainsi que de 2 hôtels

meublés fermés par voie administrative,
- La création ou l’amélioration de 79 équipements résidentiels (locaux poubelles, vélos,

poussettes, places de stationnement).
- La remise sur le marché de 50 logements vacants.
- Le relogement temporaire ou définitif de 50 ménages.
- Le maintien de 15 logements temporaires sur la durée de la convention d’OPAH.

 
Sur la base de ces éléments, une convention d’OPAH RU et Hôtels meublés a été établie entre
l’Etat, l’Anah, la Communauté Urbaine de Bordeaux (CUB), le Conseil Général de la Gironde,
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), l’UESL, le CILSO, la SACICAP de la Gironde, la
SACICAP les Prévoyants et la Ville de Bordeaux. C’est InCité, suite à un appel d’offre, qui
est chargé d’assurer la mise en œuvre de la convention d’OPAH.
 
La CUB participe à plusieurs niveaux dans le cadre de l’OPAH RU et Hôtels Meublés :

1. L’aide à l’ingénierie,
2. L’aide aux propriétaires bailleurs,
3. L’aide aux propriétaires occupants,
4. L’aide aux propriétaires/exploitants d’hôtels meublés,
5. L’aide à la réalisation d’équipements résidentiels dans les immeubles.

 
Les crédits affectés aux quatre premières interventions, hormis les études pré-opérationnelles
gérées directement par la CUB, sont gérés par les services de l’Anah pour le compte de la
CUB.
 
Cependant, l’intervention financière de la CUB relative à l’aide à la réalisation d’équipements
résidentiels nécessite la mise en place d’une convention annexe entre la CUB et la Ville de
Bordeaux.
Au travers de cette convention de gestion, la CUB confie à la Ville de Bordeaux la mission
de gérer, à titre gratuit, sa participation annuelle et de mandater les subventions accordées.
La Ville versera intégralement les subventions dues aux particuliers y compris la participation
de la CUB après achèvement complet des travaux. La CUB procèdera au remboursement
annuel de sa part sur la base de l’état récapitulatif élaboré par la Ville.



 

 
Conformément au règlement d’intervention communautaire, la CUB intervient aux côtés de
la Ville selon les règles suivantes :

- Création de places de stationnement : 15 % dans la limite d’un plafond de dépenses
subventionnables par place de 12 000 euros TTC, la Ville intervenant selon la même
règle.

- Amélioration de places de stationnement : 20 % dans la limite d’un plafond de
dépenses subventionnables par place de 4 000 euros TTC, la Ville intervenant selon
la même règle.

- Amélioration et création de locaux communs (poubelles, tri sélectif, vélos,
poussettes) dans les immeubles collectifs : prime fixe de 1 000 euros, la Ville
intervenant selon la même règle.

 
Pour un prévisionnel de 79 équipements résidentiels, l’estimation budgétaire de la part CUB
est de 86 200 euros maximum pour les cinq années de suivi-animation.
 
En conséquence, afin de mener à bien la convention d’OPAH RU et Hôtels Meublés,  nous
vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire :
 

- à signer la convention de gestion avec la CUB en vue de l’avance par la Ville de la
participation de la CUB aux propriétaires privés dans le cadre de l’OPAH RU et Hôtel
meublés qui s’élève à 86 200 euros maximum,

- à recouvrer auprès de la CUB la somme correspondante.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 24 octobre 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Elizabeth TOUTON


























